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PROCÈS-VERBAL 

RÉUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  

JEUDI 28 NOVEMBRE 2024 à 14h00 
 

 
 

 

 

Sur convocations envoyées le huit novembre deux-mille-vingt-quatre, le Conseil d’Administration 
du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Pyrénées-Atlantiques s’est réuni le vingt-huit 
novembre deux-mille-vingt-quatre à quatorze heures à la Maison des Communes à PAU, sous la présidence 
de M. PATRIARCHE. 

 
COLLECTIVITÉS AFFILIÉES 

Représentants des communes 

TITULAIRES  SUPPLÉANTS  

ALTHAPÉ Lydie, Maire de LANNE-EN-BARÉTOUS Présente ETCHEVERRY Michel, Maire de BONLOC  - 

ALZURI Emmanuel, Maire de BIDART,  
2ème Vice-président 

Excusé MARJAK Claire, Adjointe au Maire de BIDART Présente 

ARRIBAS-OLANO Patricia, Adjointe au Maire de 
SAINT-JEAN-DE-LUZ  

Excusée CALDERONI Jean-Louis, Maire de BIZANOS Excusé 

AUSSANT Claude, Maire d'ARUDY,  
3ème Vice-président 

Excusé BERGERET-TERCQ Jean-Marie, Maire d'ARTIX Excusé 

BALEIX Jean-Michel, Adjoint au Maire de LESCAR Présent 
SOREAU Éric, Adjoint au Maire de SAINT-JEAN-DE-
LUZ 

- 

BERNOS Michel, Maire de JURANÇON,  
4ème Vice-président 

Excusé 
Pouvoir donné à 

M. DENAX 

CASENAVE Henriette, Conseillère municipale de 
JURANÇON  

Excusée 

CABANNE Marie-Pierre, Maire de GOMER Présente MOULAT Monique, Maire de SÉVIGNACQ-MEYRACQ  - 

CASET Christelle, Maire de LARCEVEAU-ARROS-
CIBITS  

Excusée BEHOTEGUY Maïder, Maire de BARDOS  Excusée 

CASTREC Valérie, Conseillère municipale d'ANGLET, 
1ère Vice-présidente 

Excusée DUTARET-BORDAGARAY Claire, Maire d'UHART-CIZE Excusée 

DENAX Jean-Marc, Maire d'ARTIGUELOUVE Présent BERNOS André, Maire d'AGNOS  - 

DESSÉRÉ Jean-Michel, Maire de LEMBEYE  
Excusé 

Pouvoir donné à 
Mme MAINE 

DUTOYA Emilie, Adjointe au Maire de CIBOURE Excusée 

GRAMMONTIN Nadia, Maire de CASTETNER  
Excusée 

Pouvoir donné à 
M. LAURENT 

LACARRÈRE Florent, Maire de LABATMALE Excusée 

HIRIART Michel, Conseiller municipal de BIRIATOU 
Excusé 

Pouvoir donné à 
Mme CARRIQUE 

DUDRET Victor, Maire de RONTIGNON  Excusé 

JAURIBERRY Bruno, Maire de BUSSUNARITS-
SARRASQUETTE 

Excusé 
Pouvoir donné à 

M. SANZ 

ETCHEGOIN Pascale, Adjointe au Maire de ST-JEAN-
PIED-DE-PORT 

Excusée 

LABAT Marc, Maire d'IGON Présent BONNASSIOLLE Jean-Pierre, Adjoint au Maire de NAY   - 

MAINE Sylvie, Adjointe au Maire de MONTAUT 
1ère Administratrice déléguée 

Présente DURAND Pascale, Adjointe au Maire de NAY  - 

OTHART Maryse, Maire de SAINTE-ENGRÂCE Excusée 
ARROSSAGARAY Pierre, Maire de SAUGUIS-ST-
ETIENNE 

Excusé 

OXIBAR Marc, Maire d'OGEU-LES-BAINS  
2ème Administrateur délégué 

Excusé MARTIN Fernand, Maire de BUZY  Présent 

PATRIARCHE Nicolas, Maire de LONS, Président Présent HORROD Vanessa, Adjointe au Maire de LONS - 

SANZ Alain, Maire de RÉBÉNACQ Présent TISNÉRAT Corinne, Adjointe au Maire de GAN - 

DG/CD 
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M. SAINT-PIERRE, Responsable du Service de Gestion Comptable de PAU, était absent. 
  
ASSISTAIENT ÉGALEMENT À LA RÉUNION : M. SBIHI, Directeur adjoint ; Mme SIMONNET, Responsable de la 
Direction Emploi, Mobilité et RH ; Mme LASSERENNE, Responsable de la Direction Expertise juridique et Instances 
consultatives ; Mme WITTERKOËR, Responsable de la Direction Santé et conditions de travail et Mme LABRAK, 
Assistante de Direction.  
 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Mme MAINE. 

 
 

Le Président remercie les administrateurs pour leur présence à cette réunion. 
 
Le Président présente ensuite l’ordre du jour qui a été fixé comme suit en réunion du Bureau le                  7 

novembre 2024 : 

 
  

Représentants des Établissements publics  
LAURENT Patrice, Président de la COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES LACQ-ORTHEZ 

Présent 
CASAUBON Jean-Paul, Président de la COMMUNAUTÉ 
DE COMMUNES DE LA VALLÉE D'OSSAU 

- 

CARRIQUE Renée, Vice-Présidente de la 
COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION PAYS BASQUE  

Présente 
DESSEIN Michaël, Conseiller communautaire de la 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VALLÉE D'OSSAU 

- 

KELLER Laurent, Vice-Président de la COMMUNAUTÉ 
DE COMMUNES DU HAUT-BÉARN 

Présent 
SAMANOS Laurence, Conseillère communautaire de la 
COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION PAYS BASQUE 

- 

COLLECTIVITÉS NON AFFILIÉES ADHÉRENTES 

Représentants des Communes 

DUHART Agnès, Adjointe au Maire de BAYONNE 
Excusée 

Pouvoir donné à 
M. BALEIX  

DURRUTY Sylvie, Adjointe au Maire de BAYONNE Excusé 

LIPSOS-SALLENAVE Véronique, Adjointe au Maire de 
PAU 

Excusée PLEGUE Jean-François, Conseiller municipal de PAU  Présent 

Représentants des Établissements publics  

JOUHANDEAUX Béatrice, Membre du Conseil 
d'Administration du CCAS DE PAU  

Excusée 
Pouvoir donné à 
M. PATRIARCHE 

FERRATO Claude, Vice-Président de la 
COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION PAU-BÉARN 
PYRÉNÉES 

Excusé 

PINATEL Anne, Membre du Conseil d'Administration 
du CCAS DE BIARRITZ 

Excusée 
Pouvoir donné à 
Mme ALTHAPÉ 

LARRÉ Marie-Noëlle, Membre du Conseil 
d'Administration du CCAS DE BAYONNE   Excusée 

Représentants du Département 
BRUTHÉ Anne-Marie, Conseillère départementale 
du Pays de BIDACHE, AMIKUZE et OSTIBARRE 

Excusée 
SÉMAVOINE Monique, Conseillère départementale 
de PAU 

Excusée 

LABORDE Laure, Conseillère départementale 
d’OLORON-SAINTE-MARIE 

Excusée 
VALS Martine, Conseillère départementale de 
BIARRITZ 

Excusée 

Nombre de membres en exercice  29 Quorum 15 

Nombre de présents et pouvoirs 14 + 8 pouvoirs Votants  22 
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- ORDRE DU JOUR – 
 

 

 

I. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 3 OCTOBRE 2024 

 

II. QUESTIONS FINANCIÈRES 

2.1. Les taux et tarifs 2025 

2.2. Les subventions 2025 

2.3. Les cotisations 2025 

2.4. Le budget primitif 2025 

2.5. Mise à jour de l’inventaire 

2.6. Décision modificative n°2 2024 

2.7. Virement de crédits  

 

III. QUESTIONS DE PERSONNEL  

3.1. Modification du tableau des emplois 

3.2. FMPE – Rupture conventionnelle – Protocole d’accord CDG 64 - CCAS DE 

BRISCOUS 

 

IV. AXES TRANSVERSAUX 

4.1. Renouvellement de la convention avec le Fonds pour l’Insertion des 

Personnes Handicapées dans la Fonction Publique pour la période 2025-

2028 

4.2. Convention de fonctionnement CDG/APGL 

4.3. Convention de financement de l’extension de la Maison des Communes 

 

V. DIRECTION EXPERTISE JURIDIQUE ET INSTANCES CONSULTATIVES 

5.1. Protection Sociale Complémentaire - Convention de participation - Risque 

santé 

 

VI. COMPTE-RENDU DE LA DÉLÉGATION DE SIGNATURE AU PRÉSIDENT 

6.1. Convention avec l’ANCT pour le subventionnement exceptionnel d’un 

recrutement 
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I. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 3 OCTOBRE 2024 

U PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 8 DÉCEMBRE 2022 
DÉLIBÉRATION N° DG28-281124 

 
Suite à la séance du Conseil d’Administration en date du 3 octobre 2024, il est proposé 

d’approuver le procès-verbal établi par le Secrétaire de séance. 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, le Conseil d'Administration 
 
APPROUVE à l’unanimité le procès-verbal de la séance du Conseil d’Administration du 

3 octobre 2024. 

 
 

II. QUESTIONS FINANCIÈRES 
 

2.1. Les taux et tarifs 2025 
DÉLIBÉRATION N° DG29-281124 

Propositions de taux pour l'année 2025 : 
 
Pour les collectivités et établissements publics affiliés, il est proposé de maintenir les taux de 

cotisation à leur niveau actuel : 

• 0,80 % pour la cotisation de base obligatoire, 

• 0,50 % pour la cotisation additionnelle. 
 

Pour les collectivités et établissements publics adhérents, il est proposé de maintenir les taux 
de cotisation à leur niveau actuel : 

• 0,16 %. 
 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, le Conseil d'Administration  
 
DÉCIDE à l’unanimité de maintenir les taux de cotisation pour l’année 2025, à savoir : 

• 0,80 % pour la cotisation de base obligatoire, 

• 0,50 % pour la cotisation additionnelle, 

• 0,16 % pour les collectivités et établissements publics adhérents. 
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DÉLIBÉRATION N° DG30-281124 

Propositions de tarifs pour l'année 2025 : 
 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, le Conseil d'Administration  
 
ADOPTE à l’unanimité les tarifs présentés ci-après pour l’année 2025.  
 

MISSIONS TARIFS 

Direction Emploi, mobilité et RH 

Accompagnement à la mobilité 
▪ Collectivités et établissements publics affiliés  

→ Accompagnement individuel  
o 2nd niveau – Bilan professionnel « Empreinte » (par accompagnement) 
o Dispositif intermédiaire - Test Motiva 

 

→ Accompagnement collectif – Atelier de 2 h en intra 
 

▪ Collectivités et établissements publics non affiliés adhérents  
→ Accompagnement individuel  

o 1er niveau « First » (par accompagnement) 
o 2nd niveau – Bilan professionnel « Empreinte » (par accompagnement) 
o Dispositif intermédiaire - Test Motiva 

 

→ Accompagnement collectif – Atelier de 2 h en intra 
  

 
 
 
750 € 
  80 € 
 

300 € 
 

 
 
  50 € 
950 € 
  95 € 
 

350 € 

Prestation Conseil en organisation et ressources humaines  
▪ Collectivités et établissements publics affiliés (par jour d’intervention)  
▪ Collectivités et établissements publics non affiliés adhérents (par jour 

d’intervention) 
 

 
600 €  
700 €  
 

Direction Emploi, mobilité et RH 

Prestation Recrutement hors forfait inclut dans la cotisation 
▪ Forfait recrutement 
Prestation Test SOSIE seul (Recrutement ou Conseil en organisation) 
▪ 1 test SOSIE 
▪ De 2 à 5 tests SOSIE 
▪ Plus de 5 tests SOSIE 

 

 
1 500 € 
 
600 € 
450 € / test 
400 € / test 

Pôle Missions temporaires  

 

▪ Mission de remplacement ou de renfort  
▪ Mission « Expertise et appui opérationnel à l’organisation des secrétariats de 

mairie et services administratifs », en complément opérationnel sur certaines 
missions de conseil en organisation  

▪ Tutorat en appui des Secrétaires de Mairie débutants  
▪ Mission élaboration du Rapport Social Unique (RSU) 

▪ Mission « Encadrement et pilotage » 

 

Rémunération chargée de l'agent 
intervenant 
+ 10 % de frais de gestion  
+ un forfait de 30 € par jour et par 
mission pour frais professionnels 

 

Pôle Archives  

 

Mission 1 : Classement intégral des archives papiers par les archivistes (7h00) 
Mission 2 :  

▪ Formation des agents dédiés (7h00 x 3 jours) 
▪ Journée de suivi du classement des archives papiers par les agents (7h00) 

Mission 3 : Mise à jour du classement des archives papier (7h00) 
Mission 4 : Accompagnement dans la gestion des données, préalable à l’archivage 
électronique (7h00) Pré-requis : classement papier effectué 

 

 
326 € 
 
435 € 
326 € 
326 € 
326 € 
 
326 € 
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Visite et rapports d’état des lieux des archives (7h00) 
 
Tarifs archives : augmentation de 3,5%  
 

 

Direction Santé et conditions de travail 

Collectivités et établissements publics affiliés 
Adhésion aux missions facultatives de la Direction  
▪ Adhésion au socle (contribution par agent et par an)  

- Médecine préventive 
- Action sur le milieu du travail (étude de poste, maintien dans l’emploi, 

conseils de 1er niveau) 
- Interventions sur situations traumatiques 
- Prestations accessibles directement aux agents : soutien psychologique, 

accompagnement social 
- Mise en place et participation aux cellules santé  

 

▪ Prestations hors socle (par jour) 
- Interventions collectives (ergonomie, RPS, rédaction et mise à jour de 

document unique, groupes d’analyse de pratiques, formations intra…) 
 

Adhésion à la convention de mise à disposition d’un Agent Chargé de la Mission 
d’Inspection (ACFI) pour les visites d’inspection par jour d’intervention 

 
 
75 € 
 
 
 
 
 
 
 
 
600 €  
 
 
 
600 €  

Direction Santé et conditions de travail 

Collectivités et établissements publics non affiliés adhérents  
Adhésion aux missions facultatives de la Direction  
▪ Adhésion au socle de la convention (contribution par agent et par an)  

- Médecine préventive 
- Action sur le milieu du travail (étude de poste, maintien dans l’emploi, 

conseils de 1er niveau) 
 
▪ Adhésion au socle services de la Région (contribution par agent et par an) 

- Médecine préventive 
- Action sur le milieu du travail (étude de poste, maintien dans l’emploi, 

conseils de 1er niveau) 
 

▪ Avenant Prestation Soutien psychologique (contribution par agent et par an) 
▪ Avenant Prestation Accompagnement social (contribution par agent et par an) 
 
 

▪ Prestations hors socle (par jour d’intervention)  
- Interventions collectives (ergonomie, RPS, rédaction et mise à jour du 

document unique, groupes d’analyse de pratiques…) 
 

Adhésion à la convention de mise à disposition d’un Agent Chargé de la Mission 
d’Inspection (ACFI) par jour d’intervention 

 
 
75 € 
 
 
 
 
95 € 
 
 
 
 

15 € 
25 € 
 

 
700 € 
 
 
 

700 € 
 

Services de l’État  
Médecine Préventive et action sur le milieu du travail (contribution à l’heure) + 
intervention équipe pluridisciplinaire 

 
160 € 

Formation inter-collectivités (tarif par jour et par agent) 30€  

Actions de formation et de prévention dans le cadre du recrutement d’agents 
saisonniers (tarif par agent) 

30 € 
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Direction Expertise juridique et instances consultatives 

Collectivités et établissements publics affiliés 
Adhésion à la prestation de conseil juridique en matière contentieuse  
▪ Rédaction de mémoires en contentieux (Tribunal Administratif)  
▪ Préparation de projets de réponse pour les collectivités dans le cadre de recours 

gracieux ou pour tout type de réclamations émis par un agent assisté par un 
avocat   

▪ Réalisation d’un dossier documentaire complet pour accompagner les 
collectivités dans la prise de décisions 

▪ Rédaction de référés 
▪ Analyse de documents ou de mémoires en contentieux réalisés par d’autres 

conseils (avocats des collectivités) ou juristes des collectivités 

 
 
 
 
750 € la journée 

(375 € la demi-journée) 

 

 

 

Adhésion à la prestation liée à la gestion des dossiers d’allocations chômage 
▪ Dossier d’ouverture de droits ou dossier de simulation de droits 
▪ Suivi mensuel des droits à l’allocation chômage 
▪ Cumul de l’allocation chômage avec une activité réduite 
▪ Réactualisation des données (délibérations de l’UNEDIC) 
▪ Reprise ou réadmission ou mise à jour après simulation 
▪ Conseil juridique (en lien avec un dossier d’allocations chômage) 

 
Collectivités et établissements publics non affiliés adhérents  
Adhésion à la prestation de conseil juridique en matière contentieuse  
▪ Rédaction de mémoires en contentieux (Tribunal Administratif)  
▪ Préparation de projets de réponse pour les collectivités dans le cadre de recours 

gracieux ou pour tout type de réclamations émis par un agent assisté par un 
avocat   

▪ Réalisation d’un dossier documentaire complet pour accompagner les 
collectivités dans la prise de décisions 

▪ Rédaction de référés 
▪ Analyse de documents ou de mémoires en contentieux réalisés par d’autres 

conseils (avocats des collectivités) ou juristes des collectivités 
 

Adhésion à la prestation liée à la gestion des dossiers d’allocations chômage 
▪ Dossier d’ouverture de droits ou dossier de simulation de droits 
▪ Suivi mensuel des droits à l’allocation chômage 
▪ Cumul de l’allocation chômage avec une activité réduite 
▪ Réactualisation des données (délibérations de l’UNEDIC) 
▪ Reprise ou réadmission ou mise à jour après simulation 
▪ Conseil juridique (en lien avec un dossier d’allocations chômage) 

 

 

 

 
300 € 
15 € 
37 € 
20 € 
58 € 
15 € 
 
850 € la journée 
(425 € la demi-journée) 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
600 € 
15 € 
37 € 
20 € 
58 € 
15 € 
 

Médiation 
Médiation Préalable Obligatoire  
Collectivités et établissements publics non affiliés adhérents (contribution par 
médiation) 

 

850 €  

Médiation à l’initiative du juge ou des parties 
▪ Collectivités et établissements publics affiliés (par jour d’intervention) 
▪ Collectivités et établissements publics non affiliés adhérents (par jour 

d’intervention) 
 
 

 
750 €  
850 €  
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Module GPEEC 

Prestation de mise à disposition du module de Gestion Prévisionnelle des 
Effectifs, des Emplois et des Compétences (GPEEC), d’accompagnement et 
d’assistance aux collectivités 

Moins de 20 agents : 50 €  
De 21 à 50 agents : 500 €  
De 51 à 100 agents : 1 000 €  
De 101 à 200 agents : 1 200 €  
De 201 à 350 agents : 1 500 €  
De 351 à 500 agents : 2 000 € 

Enquête administrative 
Collectivités affiliées :  

▪ Journée 
 
750 € 

Collectivités non affiliées :  
▪ Journée 

 
850 € 

Mission signalement et traitement des actes de violence, de harcèlement, d’agissements sexistes et 
de discrimination avec les collectivités et établissements publics adhérents 

Collectivités non affiliées adhérentes : 
▪ Annuelle 

1 500 € 

Référent alerte éthique 

Collectivités non affiliées adhérentes : 
▪ Annuelle 

1 500 € 

Reprographie pour les collectivités 
Feuille A4 noir   0,10 € 

Feuille A4 couleur   0,15 € 

Feuille A3 noir   0,20 € 

Feuille A3 couleur   0,30 € 

Page dactylographiée   8,00 € 

Minimum perçu 80,00 € 

Reliure (par exemplaire)   4,50 € 

Le tarif des interventions fixé à la journée est réduit de 50% en cas d’intervention sur une demi-journée. 

 
Avec la création de la mission 4 archivage électronique, la convention mise à jour est présentée en annexe 2. 

 

2.2. Les subventions 2025 

 
DÉLIBÉRATION N° DG31-281124 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, le Conseil d'Administration  
 
ADOPTE à l’unanimité les subventions suivantes pour l’année 2025 : 

 

• Pour l'Amicale du Personnel de la Maison des Communes, la subvention s'élève à 
3 000 € ; 

• Pour l'ANDCDG, la subvention s'élève à 2 000 € ; 

• Pour les organisations professionnelles, dans le cadre de la convention signée en 2023 
pour l’organisation de l’exercice du droit syndical dans les collectivités affiliées : 
o CFDT : 4 884 € 
o CGT : 5 186 € 
o FO : 3 166 € 
o UNSA : 2 936 € 
o SNDGCT : 3 000 € 
o SUD : 3 000 € 
o LAB : 3 000 € 
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2.3. Les cotisations 2025 

 
DÉLIBÉRATION N° DG32-281124 

 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, le Conseil d'Administration  
 
VOTE à l’unanimité les cotisations suivantes pour l’année 2025 : 

 

• Pour la FNCDG, la cotisation est fixée à 1,50 € par fonctionnaire géré par le Centre de 
Gestion (sur la base des résultats des élections aux CAP 2022 : 8 269 électeurs inscrits), 
soit 12 411 €.  
 

• Pour le GIP Informatique, la cotisation est fixée à 0,50 € par agent géré par le Centre de 
Gestion (sur la base des résultats des élections aux CAP et CCP : 10 275 électeurs 
inscrits), soit 5 137 €. 

 

2.4. Le budget primitif 2025 
 

DÉLIBÉRATION N° DG33-281124 

 

La section de fonctionnement s’élève à 8 008 790 € (+ 1,5% par rapport à 2024) 
 

Sur les recettes : 
 

Les principales recettes de fonctionnement sont les suivantes : 
 

• Cotisations obligatoires : 2 470 000 € soit 30,8 % (rappel 2024 : 28,3 %) 

• Cotisations additionnelles : 1 440 000 € soit 18,0 % (rappel 2024 : 18,2 %) 

• Contributions CNA : 346 000 € soit 4,1 % (rappel 2024 : 4,3 %) 

• Recettes issues des facturations : 2 705 680 € soit 33,8 % (rappel 2024 : 38,4 %) 
 
 
 
 

 

Compte tenu des tarifs proposés pour les prestations faisant l’objet de facturation, les 
principales recettes 2025 sont les suivantes : 

 

• Direction Santé et conditions de travail, 1 487 255 € ventilés comme suit : 
o Contribution par agent : 1 172 855 € 
o Prestations : 260 000 € 
o État : 54 500 € 

• Pôle Missions temporaires sur la base de 22 ETP : 800 000 €  

• Pôle Archives : 224 859 € 

• Direction Emploi, mobilité et RH : 131 500 € 
o Conseil en organisation : 114 000 € 
o Recrutements : 7 500 € 
o Mobilité : 10 000 € 

• Enquêtes et médiation :  31 000 € 

• Gestion des allocations de retour à l’emploi : 25 000 € 

• Reprographie : 6 000 €  



10/19 

 

Les remboursements par des tiers sont constitués par : 

• La participation de l’APGL qui représentera environ 200 000 €, en augmentation sensible 
par rapport aux années précédentes, compte tenu des éléments suivants : 
o Avec la construction de l’extension 2022 occupée en grande partie par l’APGL, la 

part de celle-ci à l’échelle de l’ensemble de la Maison des Communes va 
mécaniquement augmenter, sa participation aux frais de fonctionnement suivra la 
même trajectoire. 

o Les dépenses de personnel mutualisées entre le CDG et l’APGL prennent 
dorénavant en compte l’adjoint technique qui a été recruté en décembre 2022. 

• Le versement, par les CDG néo aquitains de leurs participations aux frais engagés par le 
CDG 64 au titre des services mutualisés, soit environ 110 000 €. 

 
 

Les dotations et subventions sont constituées par : 

• Les versements du FIPHFP et de la CNRACL pour environ 283 000 €. 

• Les contributions versées par les collectivités d’origine des Fonctionnaires 
Momentanément Privés d’Emploi (FMPE), pris en charge par le CDG. En 2025, le CDG 
comptera entre 6 et 7 FMPE, pour lesquelles les collectivités verseront 150 % de la 
rémunération chargée versée à ces agents. Cela représentera environ 310 000 €. 

• Le FCTVA sur le fonctionnement représentant 6 510 €. 
 

 

Sur les dépenses : 
 

Les principales dépenses de fonctionnement sont les suivantes : 

• Frais de personnel : 6 061 000 € soit 75,3 % (rappel 2024 : 75,1 %), 

• Charges à caractère général : 1 177 900 € soit 14,7 % (rappel 2024 : 15,6 %), 

• Autres charges de gestion courante : 448 041 € soit 6,7 % (rappel 2024 : 5,7 %). 
 

Les charges de personnel sont en hausse de 2,3 %. Ceci est essentiellement dû : 

• Au Glissement Vieillesse Technicité d'environ 1,5 %,  

• A la prise en charge de plusieurs FMPE supplémentaires en cours d’année 2024 et au 1er 
janvier 2025, 

• Aux cotisations CNRACL qui devraient connaître une forte augmentation. 
 

 

Les charges à caractère général présentent une baisse de 4,4 %. Différents facteurs expliquent 
cette tendance : 

• Les tarifs de l’électricité devraient baisser. 

• Le changement d’opérateur de téléphonie mobile a permis de réduire le coût de plus de 
40 %. 

• Un transfert de charge du chapitre 011 au chapitre 65. Comme cela a déjà été indiqué, 
certains frais de maintenance liés à l’informatique sont transférés au chapitre 65 
(compte 65811 – Informatique en nuage). On notera que ce compte est éligible au 
FCTVA mais seulement au taux de 5,6 %. 

 

Les autres charges de gestion courante sont en augmentation de 20,4 % après avoir connu une 
hausse de 30 % en 2024 par rapport à 2023. Ceci est essentiellement dû à :   

• L’augmentation de frais de l’informatique en nuage (voir Cf. précédent). 

• Des inscriptions budgétaires sur les remboursements au titre du droit syndical. 
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Présentation synthétique de la section de Fonctionnement 
 

 
 
 

  

Article Nature 2024 2025 Variation Article Nature 2024 2025 Variation
6042 Remboursement services autres CDG 130 000 €    117 000 €    -10,0% 706881 Cotisations obligatoires 2 423 000 € 2 470 000 € 1,9%

60611 Eau et assainissement 3 000 €         12 000 €       300,0% 706882 Cotisations additionnelles 1 436 000 € 1 440 000 € 0,3%
60612 Energie, électricité 98 000 €       90 000 €       -8,2% 706883 Contributions CNA 327 000 €    346 000 €    5,8%
60613 Chauffage urbain 35 000 €       30 000 €       -14,3% 70878 Participation concours CDG 33 9 000 €         9 000 €         0,0%
60618 Autres fournitures 2 000 €         2 000 €         0,0% 706888 Autres produits et prestations 3 029 599 € 2 705 680 € -10,7%
60622 Carburants 40 000 €       40 000 €       0,0% 70878 Remboursement frais par des tiers 320 000 €    310 000 €    -3,1%
60628 Autres fournitures 5 000 €         1 000 €         -80,0% 70 Produits des activités 7 544 599 € 7 280 680 € -3,5%
60631 Fournitures d'entretien 15 000 €       17 000 €       13,3% 744 FCTVA entretien bâiment public 5 658 €         6 510 €         15,1%
60632 Petit équipement 20 000 €       10 000 €       -50,0% 747882 Contributions pour FMPE 102 929 €    310 000 €    201,2%
60636 Vêtements de travail 2 000 €         2 000 €         0,0% 747888 CNRACL, FIPHFP, FNP 80 000 €      283 000 €    253,8%

6064 Fournitures administratives 20 000 €       15 000 €       -25,0% 74 Dotations et subventions 188 587 €    599 510 €    217,9%
6132 Locations immobilières 15 000 €       15 000 €       0,0% 752 Loyers CAS & ADM 3 500 €         3 500 €         0,0%

61358 Autres locations mobilières 6 000 €         5 000 €         -16,7% 75888 Autres 10 €              100 €            900,0%
615221 Entretiens bâtiments publics 20 000 €       16 000 €       -20,0% 75 Autres produits de gestion 3 510 €         3 600 €         2,6%

61551 Entretiens voitures 18 000 €       16 000 €       -11,1% 6419 Remboursements salaires 71 415 € 53 000 € -25,8%
61558 Entretiens autres 2 000 €         2 000 €         0,0% 6479 Remboursement autres charges 65 000 € 62 000 € -4,6%

6156 Contrats maintenance 55 000 €       58 000 €       5,5% 013 Atténuation de charges 136 415 €    115 000 € -15,7%
6161 Assurance 37 000 €       40 000 €       8,1% 773 Mandats annulés 15 000 €      10 000 €      -33,3%
6168 Assurance statutaire 95 000 €       98 000 €       3,2% 77 Produits exceptionnels 15 000 €      10 000 €      -33,3%
6182 Documentation 21 000 €       20 000 €       -4,8%
6184 Org. Formation 64 000 €       60 000 €       -6,3%
6185 Frais de colloques 4 000 €         3 000 €         -25,0%
6188 Autres frais divers 20 000 €       5 000 €         -75,0%

62261 Honoraires médicaux 1 000 €         100 €            -90,0%
62268 Autres honoraires (magistrats) 2 000 €         2 000 €         0,0%

6227 Frais d'actes et de contentieux 2 000 €         1 000 €         -50,0%
6228 Honoraires divers 20 000 €       30 000 €       50,0%
6234 Réceptions 6 000 €         8 000 €         33,3%
6236 Catalogues, imprimés, publications 5 000 €         2 000 €         -60,0%
6238 Frais divers publicité 5 000 €         3 000 €         -40,0%
6251 Déplacements personnel 220 000 €    200 000 €    -9,1%
6261 Frais d'affranchissement 30 000 €       30 000 €       0,0%
6262 Frais télécommunication 30 000 €       30 000 €       0,0%

627 Services bancaires 500 €            500 €            0,0%
6281 Cotisations : FNCDG, GIP… 61 000 €       72 000 €       18,0%
6282 Gardiennage 500 €            
6283 Frais nettoyage locaux 110 000 €    110 000 €    0,0%
6288 Autres services extérieurs 10 000 €       12 000 €       20,0%
6355 Cartes grises véhicules 1 000 €         800 €            -20,0%

637 Autres impôts 2 000 €         2 000 €         0,0%
011 Charges à caractère général 1 232 500 € 1 177 900 € -4,4%

6218 Autre personnel extérieur 30 000 €       30 000 €       0,0%
6331 Versement mobilité 65 000 €       65 000 €       0,0%
6332 Cotisations FNAL 22 000 €       22 000 €       0,0%
6336 Cotisations CNFPT 40 000 €       38 000 €       -5,0%
6338 Autres impôts sur rémunérations 10 000 €       10 000 €       0,0%

64111 Rémunération titulaires 1 920 000 € 2 000 000 € 4,2%
64112 SFT titulaires 40 000 €       33 000 €       -17,5%
64113 NBI titulaires 24 000 €       25 000 €       4,2%
64118 Autres indemnités 520 000 €    550 000 €    5,8%
64131 Rémunération non titulaires 1 210 000 € 1 100 000 € -9,1%
64132 SFT non titulaires 18 000 €       10 000 €       -44,4%
64138 Primes et autres indemnités 165 000 €    100 000 €    -39,4%

6415 Congés payés 20 000 €       22 000 €       10,0%
6417 Rémunérations des apprentis 70 000 €       25 000 €       -64,3%
6431 Rémunérations FMPE 140 000 € 180 000 €    28,6%
6451 Cotisations URSSAF 710 000 €    675 000 €    -4,9%
6453 Cotisations Retraite 700 000 €    950 000 €    35,7%
6456 Versement FNCSFT 1 000 €         - €                  -100,0%
6458 Cotisation organismes sociaux 9 000 €         10 000 €       11,1%

64731 Allocations chômage 40 000 €       45 000 €       12,5%
6475 Médecine: visites médicales 2 000 €         1 000 €         -50,0%
6478 Autres charges sociales 170 000 €    170 000 €    0,0%

012 Dépenses de personnel 5 926 000 € 6 061 000 € 2,3%
65311 Indemnités de fonction 68 000 €       66 000 €       -2,9%
65312 Frais déplacement 12 000 €       12 000 €       0,0%
65313 Cotisations retraite 6 000 €         5 000 €         -16,7%

6568 Autres participations - Droit syndical 265 368 €    268 472 €    1,2%
657363 Subventions 5 000 €         - €                  -100,0%

65748 Autres personnes de droit privé 26 673 €       28 172 €       5,6%
65811 Droits d'util isation - Informatique en nuage65 000 €       80 000 €       23,1%
65818 Autres 80 000 €       

65 Autres charges gestion courante 448 041 €    539 644 €    20,4%
673 Titres annulés antérieurs 10 000 €       10 000 €       0,0%

67 Charges exceptionnelles 10 000 €       10 000 €       0,0%
6811 Amortissements 271 570 €    220 246 €    -18,9%

TOTAL 7 888 111 € 8 008 790 € 1,5% TOTAL 7 888 111 € 8 008 790 € 1,5%

RECETTESDEPENSES
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La section d’investissement s’élève à 347 008 € 

 

Les principales recettes réelles d'investissement sont les suivantes : 
 

• FCTVA : 126 762 € 

• Amortissements : 220 246 € 
 

Les opérations d'investissement sont les suivantes : 
 

• Maison des Communes : 150 000 €  

• Véhicules de service : 30 000 € 

• Informatique : 105 000 € 

• Mobilier et matériels : 62 008 € 
 

Présentation synthétique de la section d'Investissement 
 

 
 

 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, le Conseil d'Administration  
 
ADOPTE à l’unanimité le budget primitif 2025, 
 
AUTORISE à l’unanimité le Président à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à 

chapitre (hors dépenses de personnel), au sein de la section d’investissement et de la section de 
fonctionnement, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune de ces sections. 

 

 

 

Articles Nature 2025 Articles Nature 2025

Opération n°12

Maison des Communes

2031 Etudes 10 000 €      10222 FCTVA 126 762 €    

2128 Autres  agencement 20 000 €      28188 Amortissements 220 246 €    

21351 Bâtiments  publ ics 20 000 €      

2313 Travaux 100 000 €    

Opération n°13

Véhicules de services

21828 Matériels  de transport 30 000 €      

Opération n°14

Informatiques

2031 Etudes 15 000 €      

2051 Logiciels 60 000 €      

21838 Matériel  informatique 25 000 €      

2185 Téléphonie 5 000 €        

Opération n°15

Autres mobilier et matériel

21578 Matériel  médica l 10 000 €      

21838 Matériel  informatique 22 008 €      

21848 Autres  matériels  et mobi l iers 30 000 €      

TOTAL 347 008 €    TOTAL 347 008 €    

DEPENSES RECETTES
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2.5. Mise à jour de l’inventaire 
 

DÉLIBÉRATION N° DG34-281124 

 

Compte tenu de leur obsolescence, il est proposé de mettre au rebus les biens dont la liste est 

présentée en annexe 3.  

 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, le Conseil d'Administration  
 

APPROUVE à l’unanimité la sortie d’inventaire des biens présentés en annexe 3. 

 

2.6. Décision modificative n°2 2024 

 
DÉLIBÉRATION N° DG35-281124 

 
Il est proposé au Conseil d’Administratif d’adopter la décision modificative suivante : 

 

FONCTIONNEMENT 

Comptes LIBELLE 
PROPOSITIONS 

 Dépenses   Recettes  

65888 Autres - Logiciels SAS              100 000 €    

TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT             100 000 €                            - €  

INVESTISSEMENT 

Comptes LIBELLE 
PROPOSITIONS 

Dépenses Recettes 

28 Amortissements des immobilisations                     1 500 €  

1326 Subvention APGL  747 000 € 

TOTAL SECTION D'INVESTISSEMENT                           - €  748 500 €  

 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, le Conseil d'Administration  
 

ADOPTE à l’unanimité la décision modificative présentée ci-dessus. 
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2.7. Virement de crédits 
 

DÉLIBÉRATION N° DG36-281124 

 

Un virement de crédits a été effectué entre le chapitre 011 et le chapitre 65 pour un montant 
de 27 104€.  

 

 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, le Conseil d'Administration  

 
PREND ACTE de ce virement de crédits. 

 
 

 

III. QUESTIONS DE PERSONNEL 
 

3.1. Modification du tableau des emplois 

 
DÉLIBÉRATION N° DG37-281124 

 
Dans le cadre de l’adaptation du tableau des emplois à l’organigramme du Centre de Gestion, 

il est proposé : 

• La transformation d’un poste de gestionnaire en poste de conseiller/gestionnaire, 

• Concernant les emplois de responsable de pôle, rendre l’emploi accessible aux agents 
titulaires des grades suivants : attaché principal, attaché, rédacteur principal de 1ère 
classe, rédacteur principal de 2ème classe, assistant de conservation du patrimoine et 
des bibliothèques principal de 1ère classe et technicien principal de 1ère classe. 

 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, le Conseil d'Administration  

 
VOTE à l’unanimité l’adaptation du tableau des emplois telle que présentée. 
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3.2. FMPE – Rupture conventionnelle – Protocole d’accord CDG 64 - CCAS 

DE BRISCOUS 
 

DÉLIBÉRATION N° DG38-281124 
 
 

Suite à la suppression de son poste, un agent a été placé en surnombre au sein du CCAS de 
Briscous le 1er septembre 2023 pour une durée d’un an. Puis, comme le prévoit la réglementation, 
l’agent a été prise en charge par le CDG 64 à compter du 1er septembre 2024 (Fonctionnaires 
momentanément privés d’emploi -FMPE). 

 
Dans le cadre de cette prise en charge, le Centre de Gestion devient l’autorité de gestion de 

l’agent. 
 
Le Centre de Gestion a engagé, à la demande de l’agent, une rupture conventionnelle avec 

ce dernier. Cette procédure prévoit que le Centre de Gestion doit verser à l’agent une indemnité 
spécifique. Compte tenu de la situation, le CCAS remboursera l’intégralité de ce montant au 
Centre de Gestion. 

 
C’est l’objet du protocole d’accord entre le CCAS de Briscous et le CDG 64. 

 
Celui-ci fixe notamment le montant de l’indemnité de rupture conventionnelle et a pour 

finalité de définir les modalités de remboursement du CCAS au CDG 64. 
 
Enfin, il est précisé que l’agent pourra être bénéficiaire également d’allocations d’aide au 

retour à l’emploi s’il remplit les conditions nécessaires. Celles-ci seront supportées financièrement 
par le CCAS, compte tenu de la durée de service plus importante de l’agent auprès de cet 
établissement. 

 
Aussi, il est proposé au Conseil d’Administration d’autoriser le Président du Centre de Gestion 

à signer : 
 

1. Le protocole d’accord entre le CDG 64 et le CCAS de BRISCOUS (annexe 4) ; 
2. La convention de rupture conventionnelle avec l’agent le moment venu  

 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, le Conseil d'Administration  
 

AUTORISE à l’unanimité le Président à signer le protocole d’accord entre le Centre de Gestion 
et le CCAS de BRISCOUS présenté ci-dessus, 

 
AUTORISE à l’unanimité le Président à signer la rupture conventionnelle avec l’agent le 

moment venu. 
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IV. AXES TRANSVERSAUX 
 

4.1. Renouvellement de la convention avec le Fonds pour l’Insertion des 

Personnes Handicapées dans la Fonction Publique pour la période   

2025-2028 

DÉLIBÉRATION N° DG39-281124 

 
Le Centre de Gestion noue des conventions avec le Fonds pour l’Insertion des Personnes 

Handicapées dans la Fonction Publique (FIPHFP) depuis 2008 pour le développement d’une 
politique handicap auprès des collectivités du département (sensibilisation, recrutement, maintien 
dans l’emploi…). 

 
La convention actuelle, signée pour la période 2022-2024, est en cours d’exécution et se 

termine le 31 décembre 2024. Le financement final sera fonction des objectifs atteints par le Centre 
de Gestion à cette date. Le montant prévisionnel est de 490 300 €. Le bilan définitif sera fait début 
2025.  

 
Pour le prochain renouvellement, le FIPHFP propose une convention pour quatre ans au lieu 

de trois ans pour les précédentes conventions, soit une convention pour la période 2025-2028. 
 
Le projet détaillant les objectifs fixés par le CDG 64 sur cette période ainsi que le tableau du 

budget prévisionnel de la convention se trouvent en annexe (annexes 5 et 6). Un financement de 
608 250 € est sollicité. 

 
Il est proposé d’autoriser le Président à signer la convention de partenariat pour la période 

2025-2028. 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, le Conseil d'Administration  
 

AUTORISE à l’unanimité le Président à signer la convention de partenariat avec le FIPHFP pour 
la période 2025-2028. 

 
 

4.2. Convention de fonctionnement CDG/APGL 

Depuis la création de l’Agence Publique de Gestion Locale en 2001, née de la partition du 
Centre de Gestion, ces deux structures occupent conjointement le bâtiment de la Maison des 
Communes, dont le CDG est le propriétaire exclusif. 

 
Dès l’origine, une convention de fonctionnement a été conclue pour fixer les conditions dans 

lesquelles l’APGL participe aux frais de fonctionnement. Il s’agit notamment des frais relatifs aux 
postes mutualisés entre les deux établissements (accueil et la logistique/maintenance) ainsi qu’une 
participation aux dépenses de fonctionnement (électricité, réseau de chaleur urbain, téléphone, 
Internet…). 

 
Au fil des années et des différentes extensions de la Maison des Communes, l’extension 2022 

constituant la 3ème extension, la convention de fonctionnement a fait l’objet de différents avenants, 
soit huit au total. 
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Compte tenu de ces différents éléments et dans un objectif de cohérence et de clarté, le CDG 

et l’APGL ont décidé de réécrire une nouvelle convention sur la base de la convention initiale. Les 
échanges sont en cours entre les deux structures pour définir les conditions de participation 
financière respectives. 

 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, le Conseil d'Administration  
 

Prends acte des échanges en cours entre les deux structures pour définir les conditions de 
participation financière respectives. 

 

 

4.3. Convention de financement de l’extension de la Maison des 

Communes 

DÉLIBÉRATION N° DG40-281124 

 
Dans le cadre de la troisième extension de la Maison des Communes, réceptionnée en 2023, 

1 513.66 m² de locaux ont été conçus et réparties entre le Centre et l’Agence de la manière 
suivante : 
- 537.07 m² dédiés exclusivement au Centre ; 
- 841.63 m² affectés exclusivement à l’Agence ; 
- 134.96 m² mutualisés. 

 
Les décomptes généraux établissent le montant total des travaux et autres prestations 

associées nécessaires à l’opération à 3 388 049.22 € après déduction du FCTVA. 
 
Le montant de la participation de l’APGL s’élève à 2 049 769.78 € et se répartit comme suit : 
 

- 249 836 € d’apport en nature au titre de l’ingénierie afférente à l’opération ; 
- 747 000 € d’acompte à verser fin 2024 ; 
- 15 annuités de 70 195 € correspondant au solde, dont les versements interviendront au 1er 

juillet de chaque année et pour la première fois le 1er juillet 2025. 
 
Il est proposé d’autoriser le Président à signer la convention de financement des travaux 

d’extension de la Maison des Communes. 
 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, le Conseil d'Administration  
 

APPROUVE à l’unanimité la convention de financement des travaux d’extension de la Maison 
des Communes présentée ci-dessus, 

 
AUTORISE à l’unanimité le Président à signer cette convention. 
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V. DIRECTION EXPERTISE JURIDIQUE ET INSTANCES CONSULTATIVES 
 

5.1. Protection Sociale Complémentaire - Convention de participation 

- Risque santé 

DÉLIBÉRATION N° DG41-281124 

 
Pour rappel, les employeurs publics territoriaux vont devoir contribuer prochainement au 

financement des garanties d’assurance de protection sociale complémentaire auxquelles les agents 
qu’ils emploient souscrivent. Cette participation financière des employeurs territoriaux était 
auparavant facultative. 

 

Ces garanties ont pour objet de couvrir : 
 

• Le risque santé : frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident 
(« mutuelle santé »), 
• Le risque prévoyance : incapacité de travail, invalidité, inaptitude ou décès (garantie 

« maintien de salaire »). 
 

Cette participation financière est obligatoire pour les employeurs concernant : 
 

→ Le risque prévoyance à compter du 1er janvier 2025 selon un minimum de 7 € brut 
mensuel à verser aux agents  

 

→Le risque santé à compter du 1er janvier 2026 selon un minimum de 15 € brut mensuel à 
verser aux agents 

 

Pour les deux risques, cette participation financière est allouée au choix de l’employeur, au 
moyen exclusivement : 
- Soit d’un contrat d’assurance individuel labellisé souscrit directement par l’agent, 
- Soit d’une convention de participation mise en place par la collectivité, 
- Soit d’une convention de participation proposée par le CDG. 

 

La convention de participation est conclue, à l’issue d’une procédure d’appel à concurrence, 
avec un organisme d’assurance, une mutuelle ou institution de prévoyance. 

 
Les centres de gestion ont l’obligation de proposer aux employeurs territoriaux, qui en font la 

demande, des garanties issues de contrats collectifs par la procédure des conventions de 
participation (article L.827.7 du Code Général de la Fonction Publique).  

 
L’objectif des contrats collectifs (ou conventions de participation) est de mutualiser les risques 

à couvrir et rechercher une couverture et des taux de cotisation plus avantageux au bénéfice des 
agents.  

 

La réglementation permet aux centres de gestion de conclure des conventions de participation 
à un niveau régional ou interrégional (article L.827-7 du CGFP).  

 
Par conséquent et dans la continuité de la démarche régionale initiée par les Centres de 

Gestion de la Nouvelle-Aquitaine en 2024 avec la mise en place d’une convention de participation 
en prévoyance au 1er janvier 2025, il est proposé de reconduire la même démarche régionale pour 
proposer une convention de participation en matière de santé, avec effet au 1er janvier 2026. 









http://www.cdg-64.fr/


































































http://www.telerecours.fr/




http://www.capemploi77.fr/index.php
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Agents BOETH sur emploi permament  

2 

  
Titulaires et stagiaires 

Contractuels sur emploi 
permanent   

Catégorie 
hiérarchique 

Hommes Femmes Hommes Femmes 

A 5 17 + 6 

B 20 33 0 5 

C 270 254 11 22 

Total 295 304 11 33 

     
Agents BOETH sur emploi NON permament    

 Contractuels sur emploi NON Permanent  

 Total dont apprentis 

 Hommes Femmes Hommes  Femmes  

 21 0 5 0 

 

 

La synthèse de l’évolution des données du RSU pour les années 2020, 2021 et 2022 est 

consultable en annexe ou via ce lien : https://cloud.cdg-64.fr/index.php/s/cw7CXoZZj5oPtKY   
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3 Bilan de la convention précédente 
 

Le bilan de la convention précédente est établi en reprenant les éléments du bilan remis au FIPHFP en juin 

2023, un bilan d’étape au 30 juin 2024 et des prévisions d’atterrissage pour la fin de la convention.  

3.1  Bilan financier  
 

Le bilan sera présenté par axe :  

•  Rappel des objectifs initiaux, Résultats, Montants dépensés, nombre de recrutements. 

 

Axes de la 
précédente 
convention (V4) 

Objectifs 
initiaux 

Montant 
initial  

Résultats 
obtenus au 
30/06/2023 

Dépenses 
effectuées 
(en montant 
et %) 

Projection fin de 
convention 

Dépenses 
projetées en fin 
de convention 

Qualifier les agents 
en organisant des 
sessions de 
formation (nombre 
de sessions)  

6 sessions 15 000 € 3 sessions 
7 500 € soit 
50 % 

6 sessions  
15 000€ soit 
100% 

Favoriser le 
recrutement de TH 
(nombre d’agents 
du service d’intérim 
et demandeurs 
d’emploi en emploi 
durable )  

 Axe 2.1= 22 TH 
Axe 2.3 = 12 TH 

68 000 € 
Axe 2.2= 11 TH 
Axe 2.3 = 4  TH 
 

30 000 € soit 
44  % 

Axe 2.2=15 TH 
Axe 2.3 = 7 TH 

44 000€ soit 
64,7% 

Favoriser le 
maintien dans 
l'emploi et le 
reclassement 
(nombre d’études) 

Niv 1 = 130 études 
Niv 2 = 90 études 
Niv 3 = 5 études 
Niv 4 = 20 études  

205 500 € 

Niv 1 = 150 études 
Niv 2 = 49 études 
Niv 3 = 6 études 
Niv 4 =7 études 

134 100 €  
soit 65  % 

Niv 1 = 300 études 
Niv 2 = 120 études 
Niv 3 = 7 études 
Niv 4 =20 études  

299 300 soit 
+145% 

Favoriser le 
recrutement de 
nouveaux apprentis 
TH(nombre 
d’apprentis) 

10 apprentis 90 000 € 6 apprentis  
54  000 € 
soit 60 % 

10 apprentis 
90 000€ soit 
100% 

Action innovante  
Formations  

2 sessions de 10 
à 15 personnes 
RQTH 

42 000 € 
2 sessions avec 
13 et 9 agents 
RQTH  

21 000 € soit 
50 % 

30 agents RQTH 
formés  
 

42 000€ avec 
atteinte au delà 
des objectifs 
fixés sur le 
nombre de 
RQTH 

Total 
 

  420 500€    490 300€ 
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3.2 Bilan qualitatif  
 

5 axes d'intervention sont fixés par la convention avec le FIPHFP. 

 

Axe 1 - Qualifier les acteurs 

 

Qualifier les agents sur le handicap au travail en organisant des sessions de formation  

Axe 1-1 informer et sensibiliser sur la politique handicap : Objectif : 4 sessions organisées sur la 

politique d’insertion et de maintien dans l’emploi  

Axe 1-2 informer les personnes en charge de la déclaration d’obligatoire d'emploi des 

travailleurs handicapés et de la saisie des aides : Objectif : 2 sessions 

 

Axe 1-1 informer et sensibiliser sur la politique handicap (objectif : 4 sessions organisées sur la politique 

d’insertion et de maintien dans l’emploi) 

 

Depuis 2020, le CDG 64 a choisi de créer des newsletters électroniques en remplacement des publications 

papiers afin de diffuser des informations.  

➢ Une lettre d’information est envoyée chaque semaine par la Direction générale du CDG 64. Elle 

porte sur l’activité de l’ensemble des services et notamment la DSCT. Par exemple, en 2022, 2023 

et 2024 les dates d’ouverture de la DOETH ont été diffusées à l’ensemble des collectivités du 

département à plusieurs reprises.  

➢ À l’occasion de la Semaine Européenne pour l’Emploi des Personnes Handicapées de 2022, la 

Direction Santé et conditions de travail a créé 5 lettres d’actualités sur le thème du handicap qui 

ont étés diffusées à l’ensemble des collectivités du département. Les thématiques de ces lettres 

envoyées à plus de 900 destinataires étaient les suivantes : 

    Encadrants : que faire face aux problèmes de santé de votre équipe ? 

   - 1ère étape : Être attentif aux signaux d’alerte  

  - 2ème étape : Dialoguer avec l’agent 

  - 3ème étape : Mobiliser les bons interlocuteurs  

 - 4ème étape : Participer à la recherche de solutions, selon les besoins identifiés : cette 

lettre comportait une information sur le catalogue des aides du FIPHFP  

  - 5ème étape : Mettre en œuvre et suivre les aménagements  
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➢ Afin de porter auprès des collectivités un message global de prévention, la DSCT a fait le choix de 
lier à la politique handicap, la prévention et la QVCT en 2023.  

 
C’est pourquoi la semaine de la QVCT du 19 au 23 juin 2023 a été l’occasion d’annoncer 
«des ateliers métiers prévention santé- bonnes pratiques » à destination des collectivités de moins 
de 50 agents qui ont déclinés sur le terrain sur le premier semestre 2024 sur tout le territoire du 
64. 
 
Le choix a été fait d’aborder la thématique du handicap par des ateliers très pratiques sur la 
prévention santé sur des métiers générateurs de problèmes de santé et donc de situations de 
handicap. Les métiers ciblés sont : Agents d’entretien / Agent polyvalent des services techniques / 
Agent des écoles / Agent administratif. 
 
71 personnes ont participé à ces ateliers prévention organisés en 6 sessions de février à avril 2024.  
 

➢ Pour la Semaine Européenne pour l’Emploi des Personnes Handicapées de 2023, la DSCT a envoyé 
une lettre d’actualité spéciale handicap à plus de 900 destinataires. 2 plaquettes d’information ont 
également étés diffusées :  

o Une à destination des collectivités : Maintenir ou intégrer un agent en situation de 
handicap 

o Une à destination des agents : Agents : que pouvez-vous faire en situation de maintien dans 
l’emploi ?  

Ces plaquettes sont également disponibles en téléchargement sur notre site internet.  
 

➢ Le correspondant Handicap du CDG 64 est intervenu dans 4 sessions d’informations dans le cadre 

de la « Campagne apprentissage et handicap » organisées par le CRFH (Centre Ressource Formation 

Handicap) afin de présenter les services du CDG 64 et le catalogue des aides du FIPHFP. 2 sessions 

en mai et juin 2022 puis 2 sessions en mai et juin 2023 ont permis de sensibiliser environ 30 

personnes par rencontre.  

 

Parallèlement aux actions menées au sein de la DSCT, la Direction Emploi, Mobilité et RH (DEMRH) a 

également mené plusieurs actions :  

➢ Séance d’information à destination des demandeurs d’emplois en situation de handicap en 

partenariat avec Cap Emploi Béarn en juillet 2022. 

 

➢ Co-animation d’un webinaire pour présenter les services du CDG aux conseillers Cap Emploi et Pôle 

Emploi en septembre 2022. 

 

➢ Rencontre du CRP Béterette pour faire connaître les accompagnements du Centre de Gestion en 

octobre 2022. 

 

➢ Rencontre avec FMS inclusive intérim, Entreprise Adaptée de Travail Temporaire en octobre 2022. 

 

➢ Dans le cadre de la SEEPH 2022, participation à deux évènements réalisés par les Cap Emploi à 

destination des demandeurs d’emploi pour une trentaine de participants sur chaque session :  
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o À Anglet avec Cap Emploi Landes Pays Basque 

o À Navarrenx avec le Cap Emploi Béarn  

o Création du 3ème volet de la bande dessinée sur l’apprentissage aménagé réalisée par une 

personne en situation de handicap suivie par Cap emploi Béarn.  

 

➢ Présentation des aides mobilisables auprès du FIPHFP et des accompagnements du CDG sur les 

questions de mobilité, notamment en cas de difficulté de santé lors de différentes réunions des 

réseaux : 

o Réseau des secrétaires de mairie en février 2023 : 40 participants  

o Réseau des secrétaires de mairie en juin 2023 : 62 participants 

 

 

➢ En 2024, le CDG 64 a mis en place 2 « parcours Statut et RH » à l’attention des secrétaires généraux 

de mairie et des gestionnaires de carrière pour aider à la professionnalisation des nouveaux 

entrants sur ces métiers. Ces parcours sont dédoublés à chaque fois en 2 groupes de 50 personnes 

avec une session organisée sur le secteur Béarn et une sur le secteur Pays -Basque.  Sur les 6 

journées composants ces parcours, la 5ème journée prévue en décembre 2024 portera notamment 

sur la santé. Les notions suivantes seront abordées :  La surveillance médicale, les restrictions 

médicales et les aménagements de postes. 

 

Ainsi sur les 18 premiers mois de cette convention, 102 participants ont étés sensibilisés lors de 2 sessions 

du réseau des secrétaires de mairie animés par le CDG 64 en février et juin 2023.  

Depuis juillet 2023, il faudra comptabiliser en plus 71 participants ont été sensibilisés lors des « Ateliers 

prévention ».  

Jusqu’à la fin de la convention, on pourra également comptabiliser les participants du « parcours Statut et 

RH » à la journée portant sur la santé et la prévention de décembre 2024.  

 

Axe 1-2 informer les personnes en charge de la déclaration d’obligatoire d'emploi des travailleurs 

handicapés et de la saisie des aides (objectif : 2 sessions)   

 

Afin de répondre à cet objectif, le CDG 64 s’appuie également sur la diffusion d’information via les lettres 

d’actualités et son site internet. Le FIPHFP a mis en place depuis 2021 des webinaires animés par un agent 

de la Caisse des dépôts pour répondre directement aux questions des collectivités sur leur DOETH.   

Afin de ne pas faire doublon avec ces actions, le CDG 64 a choisi de faire la promotion de ces webinaires 

auprès de ses collectivités afin que celles-ci aient accès directement à ces informations. Ainsi, cette 

information a été relayée par le biais de la lettre du CDG64, le lettre de la Direction Santé et conditions de 

travail et au cours des réunions de réseaux des Directeurs Généraux de Services et Directeurs de Ressources 

Humaines (33 participants en 2023 et 55 en 2024).  

De plus, au mois de mars 2022 et 2023 et de février 2024, un zoom sur la DOETH a été fait dans les lettres 

d’actualités de la Direction santé et conditions de travail. À chaque fois une lettre a été envoyée à un peu 
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plus de 900 destinataires avec un taux d’ouverture d’environ 50 %. Ces lettres sont également publiées en 

accès libre sur le site internet de l’établissement.  

Parallèlement une vidéo de présentation de la DOETH et des ressources mises à disposition des collectivités 

par le FIPHFP a été réalisée en 2022, 2023 et 2024. Elle a également été diffusée par les lettres d’actualités 

de la DSCT et sur le site internet du CDG.  

 

Enfin, plusieurs informations sur l’ouverture de la DOETH et sur la fin de la période de déclaration ont 

également été diffusées dans le mail d’information envoyé toutes les semaines par le CDG.  

 

➢ Présentation des aides mobilisables auprès du FIPHFP et des accompagnements du CDG sur les 

questions de mobilité, notamment en cas de difficulté de santé lors de différentes réunions des 

réseaux : 

o Réseau des DRH et DGS en mars 2023 : 33 participants  

 

Ainsi sur les 18 premiers mois de cette convention, 33 participants ont étés sensibilisés lors d’une session 

du réseau des DRH et DGS animé en mars 2023 par le CDG 64. 

Jusqu’à la fin de la convention, il faudra comptabiliser en plus 55 participants lors de la session de janvier 

2024. 

 

Axe 2 - Favoriser le recrutement de travailleurs en situation de handicap 

dans la fonction publique  

 

Axe 2-1 partenariat avec les OPS 

 

Depuis le rapprochement avec Pôle Emploi, le CDG 64 n’est plus destinataire de chiffres de la part de Cap 

emploi. 

Il s'agit par ce sous-axe de favoriser, rendre possible et accompagner le recrutement et l’intégration de 125 

personnes en situation de handicap dans les collectivités affiliées, au moyen d'un partenariat actif avec les 

OPS Cap Emploi Béarn et Pays Basque. 

 

Ce partenariat actif se traduit par, notamment : 

- La communication hebdomadaire des offres d'emploi émanant des collectivités du département, 

- La transmission de données sociales en lien avec l’emploi public local, 
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- L'échange d'information pour une meilleure connaissance mutuelle, et plus particulièrement des 

informations sur l'emploi dans la Fonction Publique Territoriale, 

- la participation mutuelle à des événements et projets organisés par le partenaire (exemple : semaine pour 

l'emploi des personnes handicapées…) 

 

Cette collaboration active permet de : 

- développer le recrutement de travailleurs handicapés par des formations (Diplôme Universitaire des 

Métiers de l'Administration Générale Territoriale avec l'Université de Pau et des Pays de l'Adour, Formation 

d'Agent polyvalent administratif et comptable en collectivité avec le GRETA – CFA agence de Pau) en lien 

avec le Pôle Missions temporaires du CDG 64  

- promouvoir le recrutement de travailleurs handicapés par la voie de l'apprentissage, 

- promouvoir le recrutement de travailleurs handicapés par la voie des contrats aidés, lorsque cela est 

pertinent. 

Cette action n'est pas financée par le FIPHFP dans le cadre de la convention CDG / FIPHFP. 

 

Axe 2-2 Favoriser et accroitre l'emploi durable (service de remplacement). 

 

La finalité de cette action est de favoriser et d’accroitre l'accès à un emploi durable dans la fonction 

publique territoriale (recrutement statutaire ou CDD d'une durée initiale de plus de 6 mois) de deux 

manières : 

 

- Par une première expérience sur des missions de remplacement et de renfort au sein du Pôle 

Missions temporaires du CDG 64, 

ET/OU 

- Par des actions de formation organisées par le CDG 64 : Diplôme Universitaire des Métiers de 

l’Administration Générale Territoriale (DU MAGT) de Université de Pau et des Pays de Adour pour lequel le 

CDG 64 est partenaire et financeur ou formation d‘Agent Polyvalent Administratif et Comptable en 

Collectivité - APACC (voir partie sur l’axe innovant). 

Concernant le DU MAGT, jusqu’à la session 2022 (incluse), la participation du CDG 64 s‘élève à près de 20 

000 € recouvrant la subvention versée à l'UPPA, le financement de la formation des stagiaires aux logiciels 

professionnels et la prise en charge des frais d‘inscription des stagiaires suivant la formation dans le cadre 

du dispositif "chèque qualification”, en partenariat avec la Région. 
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Depuis la session 2023, le mode de financement du DU a évolué, avec une participation du Conseil Régional 

Nouvelle-Aquitaine via le dispositif de subvention « Initiatives territoriales ». En conséquence, pour le CDG 

64, la participation au DU s’élève désormais autour de 18 000 € par session. 

 

Compte tenu des forts besoins en recrutement dans les Pyrénées-Atlantiques sur les métiers de Secrétaire 

général de Mairie et d'agent administratif polyvalent et de la nature des missions du Pôle Missions 

temporaires qui se concentrent principalement sur ces métiers, l'accent a été mis sur l’alimentation d'un « 

vivier » correspondant à ces besoins. 

 

Ainsi, sur les 18 premiers mois de cette convention 17 personnes ont été accompagnées soit : 

➢ 7 personnes en situation de handicap ont été recrutées pour le compte du Pôle Missions 

temporaires à l’issue de leur formation, et 7 d’entre elles ont accédé à un emploi durable 

en collectivité après avoir effectué des missions  

➢ 4 personnes en situation de handicap ont été recrutées durablement en collectivité après 

avoir participé à l'une des formations pour lesquelles le Centre de Gestion est partenaire. 

 

Jusqu’à la fin de la convention, il faudra également comptabiliser environ 5 personnes de plus. 

 

 

Axe 3 - Favoriser le maintien dans l’emploi et le reclassement  

 

Le maintien dans l’emploi fait partie intégrante des missions de la Direction Santé et conditions de travail. 

 

Pour cette nouvelle convention, l’objectif est de poursuivre la mobilisation des compétences 

pluridisciplinaires telles qu’infirmier en santé au travail, ergonome, psychologue du travail, ingénieur 

prévention et assistant social autour du médecin du travail. 

 

Le médecin du travail reste central dans son rôle de signalement d'agents présentant des restrictions 

d’aptitude nécessitant un aménagement de poste (matériel, organisationnel et/ou humain). Il sera 

également force de propositions dans les projets de reconversion professionnelle. 

 

Durant cette convention, des conseillers mobilité ont été formés au sein de la Direction Emploi, Mobilité et 

RH pour développer une offre globale de services en matière d’accompagnement à la mobilité, qui 

concoure notamment au maintien dans l’emploi. C’est au sein de cette équipe que l’accompagnement des 

collectivités dans la mise en œuvre des PPR (Période de Préparation au reclassement) est également traité, 

s’agissant d’une modalité spécifique de mobilité professionnelle pour raison de santé. 
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Cet axe est décomposé en plusieurs niveaux d’actions. 

 

Niveau 1 : accompagnement social pour l'obtention d'une reconnaissance de !a qualité de 

travailleur handicapé (RQTH) (objectif : 130 dossiers)  

 

Cet accompagnement est effectué par quatre assistantes sociales de la Direction santé et conditions de 

travail. Sur les 18 premiers mois de cette convention, elles ont accompagné 150 dossiers en 2022.  

Jusqu’à la fin de la convention, il faudra également comptabiliser 150 personnes supplémentaires qui ont 

été accompagnées. 

 

Niveau 2 : accompagnement pour l’aménagement de poste d’un agent en situation de handicap (étude 

de poste simple) : (objectif : 90 dossiers) 

 

Cet accompagnement constitue le quotidien des médecins du travail qui peuvent intervenir seuls pour 

effectuer des propositions d’aménagement de poste ou faire intervenir un infirmier en santé au travail, un 

ergonome ou un ingénieur prévention. 

 

Ainsi, lorsqu'une restriction ou une demande d’'aménagement est posée en visite médicale, il est possible, 

soit sur initiative du médecin, soit à la demande de la collectivité, d'intervenir sur le poste de travail des 

agents concernés pour faire des propositions concrètes d’aménagement. 

Sur les 18 premiers mois de ce cette convention, 49 rapports d’études de postes ont été réalisés.  

Jusqu’à la fin de la convention, 120 rapports d’études de postes devraient être réalisés.  

Par ailleurs, le Centre de Gestion a mis en place, dans les collectivités de plus de 50 agents, des cellules 

santé. Ces cellules santé sont des réunions périodiques avec les services ressources humaines des 

collectivités auxquelles participent à minima, pour le CDG64 :  

- le médecin du travail 

- l’infirmier en santé au travail 

- l’assistante sociale  

- le psychologue du travail  
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Ces réunions ont pour objectif d’assurer le suivi des dossiers individuels de maintien dans l’emploi, en 

réunissant tous les acteurs du maintien dans l’emploi de la collectivité et du service de santé. Un lien est 

fait également par l’intermédiaire des assistantes sociales. 

 

Ces réunions contribuent pleinement à l’objectif de maintien dans l’emploi mais ne sont pas comptabilisées 

à ce titre pour la convention puisque seules les études de poste peuvent être valorisées.  

Sur les 18 premiers mois de la convention, les agents de la DSCT ont participé à 217 cellules santé pour 58 

collectivités avec en moyenne une vingtaine de dossiers suivis à chaque réunion. 

Jusqu’à la fin de la convention, les agents de la DSCT devraient participer à environ 400 cellules santé 

 

Niveau 3 : accompagnement pour l'aménagement de poste d'un agent en situation de handicap (élude 

de poste complexe) : (objectif : 5 dossiers) 

 

Ces études sont confiées aux ergonomes exclusivement. Elles sont menées lorsque les aménagements 

matériels et organisationnels simples ne suffisent pas à régler la situation de handicap de l'agent et qu'une 

prise en compte plus globale de l'organisation d’un service est nécessaire. Elles restent toutefois assez 

exceptionnelles. 

 

Des interventions ergonomiques peuvent également être menées lorsque, dans un même service, plusieurs 

pathologies similaires sont identifiées et qu'une réorganisation plus globale est nécessaire. 6 études de 

poste peuvent être comptabilisées sur les 18 premiers mois de cette convention.  

Jusqu’à la fin de la convention, 2 études de poste complexes de plus devraient être réalisés. 

 

Niveau 4 : accompagnement pour un reclassement ou une reconversion (bilan professionnel ou bilan de 

compétences) : (objectif : 20 dossiers) 

 

Depuis le 1er janvier 2023, la DEMRH déploie une offre de services structurée avec un premier niveau 

d’accès direct inclus dans la cotisation et un second niveau facturé consistant en la réalisation de bilans 

professionnels approfondis.  

Les conseillers mobilité intervenant sur cette mission ont été certifiés à la passation du test Motiva, ainsi 

que du test psychotechnique SOSIE.  

Cette mission inclut la gestion et suivi des PPR (Période de Préparation au Reclassement). Si l’agent suivi 

est BOETH, en PPR ou destinataire d’un avis d’inaptitude, cette prestation n’est pas facturée à la collectivité.  
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Nous pouvons comptabiliser 7 accompagnements de ce type au 30 juin 2023. 

Nous pouvons comptabiliser 16 accompagnements de ce type au 30 juin 2024 et l’objectif de 20 dossiers 

devrait être atteint d’ici la fin de la convention.  

 

 

Axe 4 - Favoriser le recrutement de nouveaux apprentis en situation de 

handicap dans la fonction publique  

(objectif : 15 accompagnements dont 1 pérennisation) 

 

L’axe apprentissage constitue une attente forte de la part du FIPHFP. En effet, l’apprentissage permet à la 

personne reconnue travailleur handicapé d’obtenir une qualification. Cette dernière étant parfois requise 

pour aller vers l'emploi durable. 

 

Conscient de ces enjeux et convaincu de la pertinence de l'apprentissage à la fois comme outil de 

qualification et d’insertion que comme modalité de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences, 

le CDG 64 a depuis plusieurs années mis en œuvre un plan d’actions consacré à l’apprentissage de manière 

générale, et à l'apprentissage aménagé en particulier : 

 

- Élaboration d'outils techniques, réglementaires, pratiques et de communication à destination de 

divers publics : élus, DGS, Secrétaires de Mairie, DRH, maitres d'apprentissage.... 

Ainsi, à titre d'illustration, un outil de communication innovant sous la forme d'une bande dessinée écrite 

et illustrée par des bénéficiaires de Cap Emploi a été finalisé en deux premières étapes en novembre 2020 

et en novembre 2021. Un troisième volet de cette bande dessinée a été réalisée à l’occasion de la SEEPH 

2022. Complétée d'informations pratiques sur la mise en place d'un contrat d'apprentissage, elle a permis 

de relancer la communication sur cet axe. 

-  Construction et entretien d'un réseau de partenaires sur l’apprentissage et l'apprentissage 

aménagé, qui a abouti à la signature d'une convention : UT-DIRECCTE, Collectif des CFA, Organismes 

Consulaires, Pôle Emploi, Missions Locales, Cap Emploi, SESIPS-ADAPEI, Centre de Ressources Formation 

Handicap..., 

- Accompagnement de proximité des collectivités dans leurs démarches, des maitres d'apprentissage 

et des futurs apprentis en recherche d'une collectivité d'accueil, 
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Au 30 juin 2023, 6 recrutements d’apprentis ont été accompagnés par le CDG 64 et des contacts sont en 

cours avec les partenaires et certaines collectivités. 

Jusqu’à la fin de la convention, 4 collectivités supplémentaires devraient être accompagnées. 

 

 

Axe 5 – Action innovante (Objectif 2 sessions de 10 à 15 personnes RQTH) 

 

 

Dans le cadre de la Version 3 de la Convention avec le FIPHFP, le Centre de Gestion des Pyrénées- 

Atlantiques a mis en place deux sessions de formation au métier d'Agent polyvalent administratif et 

comptable en collectivité (APACC) à destination exclusivement de personnes bénéficiaires d'une 

reconnaissance en qualité de travailleur handicapé, en partenariat avec l'organisme de formation INFA 

(institut National de Formation et d’Application), les acteurs de l'emploi (Pôle Emploi, Cap Emploi, PLIE,..) 

et avec le soutien de la Région Nouvelle Aquitaine. 

Forts du succès de ces deux premières sessions, à la fois en termes de réussite au certificat de compétences 

et en termes d’insertion professionnelle, le Centre de Gestion des Pyrénées-Atlantiques a prolongé cette 

action sur la période 2019-2021, cette fois-ci avec le support pédagogique du GRETA-CFA.  

L’année 2022 a vu la fin de la formation organisée sur le secteur Béarn en 2021–2022.  

 

Trois autres sessions se sont déroulées sur le temps de la convention : 

▪ Secteur Pays basque en 2022 – 2023 

▪ 1 session en 2023 – 2024, et 1 autre en 2024 – 2025, avec un ajustement sur le lieu des sessions : 

plutôt que d’alterner Béarn et Pays basque, les sessions sont proposées en multi-sites Pau / Orthez, 

avec certains enseignements en distanciel, afin de mieux répondre aux besoins de l’ensemble du 

territoire chaque année. 

Cette formation qualifiante se décomposait en 224 heures de formation et 280 heures de stage. Le nombre 

d’heures d’enseignement a été porté à 245 heures, afin de renforcer certains apports, mais aussi d’apporter 

un meilleur suivi des apprenants et un travail sur la posture et la déontologie. 

De plus, afin de faciliter l’assimilation des savoirs et compétences, les mercredis matin d’enseignement ont 

lieu uniquement en distanciel, et les après-midis sont consacrés à des exercices pratiques et du travail 

personnel. L’objectif est également de permettre une meilleure prise en compte du handicap, puisque les 

apprenants n’ont ainsi pas de déplacement en milieu de semaine. 

Par ailleurs, ces sessions de formation seront ouvertes à la fois à des demandeurs d’emplois ayant une 

RQTH et aux agents en reclassement et/ou reconnus inaptes, notamment via une PPR.  
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Sur les 18 premiers mois de cette convention nous pouvons comptabiliser les résultats suivants : 

Session organisée sur le secteur Béarn en 2021-2022 : 

➢ 16 personnes ont participé à cette formation, dont : 

• 14 bénéficiaires de la RQTH : 1 agent n’a pas été diplômé et 2 autres personnes ont 

abandonnées la formation.  

• 1 agent en PPR qui a été reclassé en interne 

• 1 agent en collectivité en reconversion pour raison de santé, hors PPR, qui a été reclassé 

en interne 

 

Session organisée sur le secteur Pays Basque en 2022-2023 : 

➢ 12 personnes ont participé à cette formation, dont : 

• 9 bénéficiaires de la RQTH :  

• 1 agent en PPR qui n’a pas été reclassé en interne 

• 2 agents en collectivité en reclassement, hors PPR, qui ont été reclassés en interne 

 

Session organisée en multi-sites en 2023-2024 : 

➢ 13 personnes ont participé à cette formation, dont : 

• 7 bénéficiaires de la RQTH,  

• dont 2 agents en PPR (un agent du 64 et un agent du 17) : l’une a été reclassée dans 

une autre collectivité, et l’autre est en attente de reclassement 

 

 

Session organisée en multi-sites en 2024-2025 (en cours) : 

➢ 16 personnes ont participé à cette formation, dont : 

• 7 bénéficiaires de la RQTH,  

• dont 1 agent en PPR  

 

Il convient également de préciser que des personnes bénéficiaires de la RQTH ont également suivi la 

formation DU MAGT (métiers de l’administration générale territoriale) pour laquelle le CDG 64 est 

partenaire.  

Il convient de préciser qu’en 2024 l’Université de Pau et des Pays de l’Adour a obtenu le label université 

inclusive, qui intègre le DU MAGT dans sa démarche. 

Jusqu’à la fin de la convention, l’objectif de former 30 bénéficiaires de la RTQH sera atteint.  
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4 Les actions 
 

Axe 1 : Communiquer sur le recrutement et le maintien en emploi des 

personnes en situation de handicap. 
 

 

Axe 1.1 Informer et sensibiliser sur la politique handicap. (Objectif : 15 

demi/journées)  

 

Le CDG 64 mobilise de multiples moyens de communication et d’information auprès des collectivités du 

département : réseaux, newsletter, rencontres sur des thématiques particulières… 

Pour atteindre l’objectif de 15 demi-journées d’information et de sensibilisation, le CDG 64 prévoit les 

actions suivantes : 

➢ Intervention lors des rencontres des réseaux existants : Réseau des DGS -DRH et Réseau des 

Secrétaires de mairie pour informer sur des thématiques particulières (apprentissage aménagé, 

évolutions de la réglementation, thématiques en lien avec la santé et le maintien dans l’emploi, 

accompagnement à la mobilité…) 

 

➢ Réactivation du réseau des Assistants de Prévention. Depuis septembre 2024, une newsletter a été 

mise en place à destination des Assistants de Prévention. Sur la durée de la prochaine convention, 

l’idée est de mettre en place des rendez-vous de type « Pause réseau » par petits groupes afin 

d’impulser une dynamique entre Assistants de prévention pour sensibiliser à la prévention mais 

aussi à la prévention des problèmes de santé et notamment du handicap. Sur le second semestre 

2024, les formations des Assistants de prévention ont été remises en place et les échanges avec les 

agents doivent aider à faire remonter leurs besoins.  

 

➢ Réactivation du réseau des conseillers de prévention. Les conseillers de prévention étant 

l’interlocuteur privilégié des autorités territoriales sur le domaine de la santé au travail, la mise en 

place de rencontres et de partages d’expérience permettra d’améliorer les politiques de maintien 

dans l’emploi développées dans les collectivités. 

 

➢ À l’instar des cellules de santé mises en place depuis plusieurs années dans les collectivités de plus 

de 50 agents, la DSCT souhaite instaurer des temps d’échanges entre les petites collectivités et 

l’équipe santé (médecin, infirmier, assistante sociale, psychologue du travail et correspondant 

handicap) afin d’anticiper les risques d’inaptitude ou de licenciements.  

 

➢  Pour cette action, il est sollicité un financement d'un montant de 11 250 €. 
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Axe 1.2 Accompagner les collectivités dans leurs démarches auprès du FIPHFP :  

déclaration obligatoire d'emploi des travailleurs handicapés (DOETH) et saisie des 

aides sur la plateforme (Objectif : 50 collectivités accompagnées)  

 

➢ Afin de répondre à cet objectif, le CDG 64 prévoit de continuer à s’appuyer sur deux réseaux existants :  

▪ réseau des gestionnaires de carrières (pour les collectivités de 20 ETP à 350 ETP) pour l’information sur la 
DOETH et sur les aides du FIPHFP 

▪ réseau des secrétaires de mairies (pour les collectivités de moins de 20 ETP)  pour l’information sur les 
aides du FIPHFP 

Ces réseaux se réunissent plusieurs fois par an, à l’initiative du CDG, et permettent de rencontrer la plupart des 

collectivités du département lors de ces journées d’informations et d’échanges.  

➢ Le Correspondant Handicap est aujourd’hui bien identifié auprès des collectivités du département  

comme une ressource pour avoir des renseignements sur le catalogue des interventions du FIPHFP et sur 

la plateforme des aides. De plus, des informations ciblées sur le FIPHFP sont régulièrement 

communiquées via les différentes newsletters du CDG : information sur la mise à jour du catalogue des 

interventions, rappel sur la prise en charge de certains types d’équipements, sur les justificatifs 

nécessaires….  

 

➢ Depuis 2024, les équipes terrain de la Direction Santé et conditions de travail, accompagnées de la 

responsable ou de la responsable adjointe, ont initiées l’habitude d’aller à la rencontre des collectivités 

pour faire une présentation des services du CDG et un état des lieux de leur pratique. Ces points d’étapes 

peuvent être proposés à l’occasion de l’arrivée d’un nouvel agent, au sein de la collectivité ou du Centre 

de gestion, mais aussi dans le cadre du lien de travail existant entre le service et les collectivités. Ces 

rencontres sont l’occasion de rappeler aux collectivités leurs obligations en matière de recrutement ou 

de maintien dans l’emploi de BOETH et d’aborder les aides mobilisables auprès du FIPHFP.  

 

➢ Pour cette action, il est sollicité un financement d'un montant de 45 000 €. 

 

Rappel : Le total de l’axe 1 ne pourra excéder 10% du montant total de la convention. 

 

Axe2 : Favoriser l'employabilité et le recrutement pérenne de travailleurs 

handicapés (TH) dans la fonction publique    
 

Axe 2.1 Favoriser l’employabilité.  (Objectif : 25 agents du service d’intérim 

accompagnés et 20 demandeurs d’emploi accompagnés)  

 

La finalité de cette action est de favoriser et d’accroître l'accès à un emploi durable dans la fonction 

publique territoriale (recrutement statutaire ou CDD d'une durée initiale de plus de 6 mois ou de plusieurs 
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CDD successifs totalisant une durée de plus de 6 mois sur une période pouvant aller jusqu’à un an) de deux 

manières : 

▪ Par une première expérience sur des missions de remplacement et de renfort au sein du Pôle 

Missions temporaires du CDG 64, 

▪ Par des actions de formation organisées et financées par le CDG 64 : Diplôme Universitaire des 

Métiers de l'Administration Générale Territoriale – DU MAGT de l’Université de Pau et des Pays de 

l’Adour et formation d'Agent Polyvalent Administratif et Comptable en Collectivité - APACC (cf. 

supra – axe innovant). 

▪ Concernant le DU MAGT, la participation du CDG 64 s’élève à environ 18 000 € chaque année 

recouvrant la subvention versée à l’UPPA, compte tenu de la participation financière du Conseil 

Régional Nouvelle-Aquitaine.  

Compte tenu des forts besoins en recrutement dans les Pyrénées-Atlantiques sur les métiers de Secrétaire 

de Mairie et d'agent administratif polyvalent et de la nature des missions du Pôle Missions temporaires qui 

se concentrent principalement sur ces métiers, l'accent sera mis sur l'alimentation d'un « vivier» 

correspondant à ces besoins. Ces dispositifs seront pilotés au niveau du Pôle Missions Temporaires qui 

développe cette complémentarité.  

Par ailleurs, les orientations fixées par la nouvelle gouvernance du CDG 64 au Pôle Missions temporaires 

d’aller sur d’autres métiers que ceux de la filière administrative, et notamment vers les métiers de 

l’autonomie, doivent permettre de fixer des objectifs plus importants. 

➢ Pour cette action, il est sollicité un financement d'un montant de 45 000 €. 

 

Axe 2.2 Favoriser et accroître l’emploi pérenne (Objectifs : 3 apprentis, 15 agents du 

service d’intérim, 10 demandeurs d’emplois) 

 

La finalité de cette action est de favoriser et d’accroître l’emploi pérenne dans les 3 volets de la fonction 

publique. 

La notion d’emploi pérenne correspond au titre d’un CDD supérieur à 1an, un recrutement en CDI ou en 

tant que fonctionnaire.  

Le recrutement dans l’emploi pérenne doit intervenir au plus tard dans l’année qui suit soit la fin du contrat 

d’apprentissage, soit la fin de l’accompagnement du demandeur d’emploi et/ou de l’employeur public, soit 

à la sortie du service d’intérim du CDG. 

Les personnes en situation de handicap éligibles sont les apprentis BOE accompagnés par le CDG à l’issue 

de leur contrat d’apprentissage, les agents du service intérim du CDG et des demandeurs d’emplois BOE.  

Pour cela, un suivi des personnes sera effectué, en lien avec les collectivités, les partenaires de l’emploi, les 

conseillers en mobilité qui peuvent accompagner les personnes dans leurs démarches et les conseillers en 

ressources humaines qui accompagnent les collectivités dans leurs recrutements. 

En ce qui concerne l’apprentissage, des liens seront effectués avec les CFA et les partenaires de l’emploi 

afin de répondre aux besoins de recrutements d’apprentis émis par les collectivités. 
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Le Centre de Gestion a notamment un accès à la bourse de l’alternance régionale, permettant des diffuses 

des offres et de consulter les profils de personnes en recherche d’alternance. 

 

➢ Pour cette action, il est sollicité un financement d'un montant de 56 000 €. 

 

 

Axe 3 : Favoriser le maintien dans l'emploi / Réaliser des études de poste et 

des accompagnements sociaux ou au maintien dans l'emploi  
(objectif : 160 accompagnements sociaux /130 études de poste / 30 accompagnements au 

maintien dans l’emploi)  

 

Niveau 1 : accompagnement social pour des agents nécessitant une compensation du handicap : 160 

dossiers 

Cet accompagnement est effectué par les assistantes sociales (4 assistantes sociales présentes dans les 

effectifs). Actuellement, les assistantes sociales accompagnent environ 100 agents par an pour l’obtention 

de la RQTH, de la PCH ou de l’AAH. Cependant, il peut s’agir de simples renseignements ou conseils donnés 

aux agents sans qu’un dossier soit déposé ou sans aboutir à une reconnaissance de la part de la MDPH. Un 

objectif de 160 dossiers sur 4 ans paraît donc tout à fait réalisable. 

 

➢ Pour cette action, il est sollicité un financement d'un montant de 48 000 €. 

 

Niveau 2 : accompagnement pour l’aménagement de poste d’un agent en situation de handicap ( 130 
dossiers 
 
Cet accompagnement constitue le quotidien des médecins du travail qui peuvent intervenir seuls pour 
effectuer des propositions d’aménagement de poste ou faire intervenir un infirmier en santé au travail, un 
ergonome ou un ingénieur. 
 
Sur l’année 2023 8 405 visites médicales ont été réalisées par les médecins du travail et les infirmières en 
santé au travail. Dans 23,4 % des cas (soit 1972 visites), un avis autre que favorable a été émis.  
 
Ainsi, lorsqu’une restriction ou une demande d’aménagement est posée en visite médicale, il est possible, 
soit sur initiative du médecin, soit à la demande de la collectivité, d’intervenir sur le poste de travail des 
agents concernés pour faire des propositions concrètes d’aménagement. 
 
Le suivi de ces dossiers peut également s’effectuer par le biais des cellules santé déployées en collectivité. 
 

➢ Pour cette action, il est sollicité un financement d'un montant de 195 000 €. 
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Niveau 3 : accompagnement au maintien dans l’emploi : 30 dossiers 
 
Cet accompagnement pourra concerner des aménagements de poste complexes pour lesquels une étude 

simple n’est pas suffisante, par exemple lorsque la dimension organisationnelle du service doit être revue. 

Dans ce cas, les études seront confiées à des ergonomes. 

Il pourra également concerner l’accompagnement des agents vers une mobilité lorsque l’état de santé d’un 

agent ne lui permet plus d’occuper son poste.  Dans ce cas, l’accompagnement sera confié à un conseiller 

mobilité et consistera en la réalisation d’un bilan professionnel individualisé. 

 

➢ Pour cette action, il est sollicité un financement d'un montant de 60 000 €. 

 
 
Rappel : Le montant de l’axe 3 est plafonné à 50%. 

 

Axe 4 : Favoriser le recrutement de nouveaux apprentis en situation de 

handicap dans la fonction publique/ Accompagner les employeurs, les 

candidats et les apprentis BOE tout au long de la formation. (Objectif 10 

apprentis recrutés)  
 

L’axe apprentissage constitue une attente forte de la part du FIPHFP. En effet, l’apprentissage permet à la 

personne reconnue travailleur handicapé d’obtenir une qualification, cette dernière étant nécessaire pour 

aller vers l’emploi durable. 

Conscient de ces enjeux et convaincu de la pertinence de l'apprentissage à la fois comme outil de 

qualification et d'insertion que comme modalité de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences, 

le CDG 64 a depuis plusieurs années mis en œuvre un plan d'actions consacré à l'apprentissage de manière 

générale, et à l'apprentissage aménagé en particulier : 

▪ Élaboration d'outils techniques, réglementaires, pratiques et de communication à destination de 

divers publics : élus, DGS, Secrétaires de Mairie, DRH, maîtres d'apprentissage… 

▪ Construction et entretien d'un réseau de partenaires sur l'apprentissage et l'apprentissage 

aménagé, qui a abouti à la signature d'une convention dédiée : UT-DIRECCTE, Collectif des CFA, 

Organismes Consulaires, Pôle Emploi, Missions Locales, Cap Emploi, SESIPS-ADAPEI, Centre de 

Ressources Formation Handicap…, 

▪ Accompagnement de proximité des collectivités dans leurs démarches, des maîtres d'apprentissage 

et des futurs apprentis en recherche d'une collectivité d'accueil. 

Les principales difficultés rencontrées sont : 

▪ le Centre de Gestion fait face d’une part à un nombre restreint d’offres d’apprentissage, et d’autre 

part à un faible nombre de personnes en situation de handicap en recherche d’apprentissage à 

placer. Des contacts seront pris avec les ESAT, qui pourraient constituer un vivier pertinent de futurs 

apprentis. 
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▪ L’évolution des procédures pour solliciter les financements du CNFPT ne facilitent pas les 

recrutements au sein des collectivités territoriales.  

 

➢ Pour cette action, il est sollicité un financement d'un montant de 90 000 €. 

 

 

4.1 Axe 5 : Action spécifique (axe optionnel) 
 

Dans le cadre des versions 3 et 4 de la Convention avec le FIPHFP, le Centre de Gestion des Pyrénées-

Atlantiques a mis en place des sessions de formation au métier d’Agent polyvalent administratif et 

comptable en collectivité (APACC) à destination de personnes bénéficiaires d’une reconnaissance en qualité 

de travailleur handicapé, en partenariat avec l’organisme de formation INFA (Institut National de Formation 

et d'Application) , puis le GRETA, les acteurs de l’emploi (Pôle Emploi, Cap Emploi, PLIE…) et avec le soutien 

de la Région Nouvelle Aquitaine. 

Forts du succès de ces sessions, à la fois en termes de réussite au certificat de compétences et en termes 

d’insertion professionnelle (voir infra), le Centre de Gestion des Pyrénées-Atlantiques propose de prolonger 

cette action sur la période 2025-2028, avec les mêmes partenaires, mais en l’enrichissant par un caractère 

innovant approfondi autour des axes suivants :  

▪ Afin de tenir compte des caractéristiques du département des Pyrénées-Atlantiques et des besoins 

locaux en recrutement, les sessions mêlent désormais 2 lieux physiques de formation et certains 

enseignements en distanciel 

▪ Une formation qualifiante en alternance (3 jours de stage / 2 jours de formation) avec un soutien 

de la Région et un partenariat durable avec un organisme de formation professionnelle (GRETA – 

agence de PAU), 

 

▪ Dans le contenu et le déroulé pédagogique de la formation, des évolutions sont aussi envisagées : 

o Approfondir le cadrage, la professionnalisation et le suivi des tuteurs de stage, 

o Privilégier les intervenants en poste en collectivité (qui pourraient également être tuteurs 

de stage) pour un caractère plus opérationnel de la formation, en mettant l’accent sur les 

méthodes de travail concrètes et la posture professionnelle attendue. Cela permettrait 

également aux stagiaires de développer leur réseau professionnel, 

o Le retour d’expérience des précédentes sessions a conduit à mettre en œuvre les 

évolutions suivantes dès la dernière session organisée pendant la V4.  

▪ Prévoir des temps de distanciel et de repos 

▪ Evolution du contenu pédagogique en ajoutant des heures d’enseignement pour 

renforcer certaines thématiques (urbanisme) et en ajouter d’autres (archivage, 

posture professionnelle) 

▪ Ouverture de quelques places à titre expérimental pour des agents de collectivité 

en reconversion pour des raisons médicales 

o Ces évolutions seront pérennisées sur cette nouvelle convention.  
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o Ces formations sont donc bien à destination prioritairement à de demandeurs d’emplois titulaires 

d’une RQTH, d’agents de collectivités en reconversion pour des raisons médicales À titre 

complémentaire, quelques demandeurs d’emplois non titulaires de la RQTH peuvent être acceptés 

afin de compléter les sessions.  

o Sur les 4 prochaines années de conventions, il est prévu d’organiser 1 session par an avec environ 12 

à 16 participants par session dont les 2/3 au moins ayant un titre de BOE.  

 

 

➢ Pour cette action, il est sollicité un financement d'un montant de 58 000 €. 

 

 Le montant de l’axe 5 est plafonné à 10% du montant total de la convention.  

 

ANNEXE 5







Article 2. :  

Le montant de la participation de l’Agence à l’extension de la Maison des Communes s’élève à 2 049 769.78 €. 

La participation de l’Agence fait l’objet de versements échelonnés de la manière suivante :  

- 249 836.00 € d’apport en nature au titre de l’ingénierie afférente à l’opération ; 

- 747 000.00 € d’acompte à verser fin 2024 ; 

- 15 annuités de 70 195.00 € correspondant au solde, dont les versements interviendront aux 1er juillet 

de chaque année et pour la première fois le 1er juillet 2025, étant précisé que l’Agence pourra 

augmenter la quotité ou la périodicité du versement des annuités. 

Est joint à la présente convention le tableau récapitulant l’ensemble de ces éléments. 

 

Fait à PAU, le………………… 

Le Centre de Gestion,                                                                L’Agence Publique de Gestion Locale, 

Le Président                                                                                                                  Le Président 

 

 

 

Nicolas PATRIARCHE        Pascal MORA 

       Maire de Lons          Maire de Gelos 
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